
 
 
 

 

Lieu : Aéroport  de TANGER / Ibn Batouta (GMTT) 
Objet : Travaux dans l’aire de mouvement  

Location : TANGER / Ibn Batouta Airport (GMTT) 
Object : Works within the movement area  

 
 
 
 

 

1) Nature et phases des travaux  : 
 
 1ère phase  :  
 

� Elargissement des accotements de la piste 10/28. 
 

Période des travaux : Annoncée par NOTAM 
 

 2ème phase  :  
 

� Construction d’un hangar pour le rangement du 
matériel de handling ; 

� Construction d’un hangar pour abri d’hélicoptère. 
 

Période des travaux : Annoncée par NOTAM 
 
 3ème phase  :  
 

� Aménagement d’un parking d’hélistation. 
 

Période des travaux : Annoncée par NOTAM 
 
2) Délimitation de la zone des travaux  : 

 

� Les zones des travaux sont illustrées dans l’annexe ci- 
jointe au présent AIP/SUP. 

 
3) Mesures prises au cours des travaux  : 
 

� Les travaux de construction se trouvent éloignés de 
l’aire de mouvement et sont délimités par des 
palissades de chantier ; 

� Les travaux d’élargissement des accotements de la 
piste 10/28 seront annoncés par NOTAM ; 

� Toute modification de ce supplément sera annoncée 
par NOTAM ; 

� Suivre instructions ATC. 
 

1) Nature and phases of works  : 
 
 1st Phase  :  

 
� Widening of RWY 10/28 shoulders. 
 

Period of works : Announced by NOTAM 
 
 2nd Phase  :  
 

� Construction of a hangar for handling tools storage; 
 

� Construction of a hangar for helicopter shelter. 
 

Period of works: Announced by NOTAM 
 

 3rd Phase :  
 

� Construction of a heliport parking. 
 

Period of works: Announced by NOTAM 
 
2) Demarcation of working area  : 
 

� Working areas are illustrated in the appendix 
attached to the present AIP/SUP. 

 
3) Measures taken during the work  : 
 

� Construction Works are far from the movement area 
and delimited by building site fences; 
 

� Widening works of RWY 10/28 shoulders will be 
announced by NOTAM; 

� Any amendment of this supplement will be 
announced by NOTAM; 

� Follow ATC instructions. 
 

 
 
 
 
 
 
 

Cet AIP SUP comporte UNE page + UNE annexe  
This AIP SUP contains ONE page + ONE annex  
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